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Erwägungen

E. 8
![endif]>![if>

E. 8.1
En l'occurrence, la question est de savoir si l'on est en présence d'un acte illicite et, dans
l'affirmative, d’un dommage ainsi que d’un lien de causalité entre cet acte et le
dommage.![endif]>![if>

E. 8.2
La recourante invoque une violation de l'art. 27 al. 2 LPGA en reprochant à l'intimée de ne
pas avoir répondu à ses sollicitations quant à la nature juridique des jetons de présence
qu'elle percevait durant le chômage, de sorte qu'elle avait dû s'informer auprès de juristes
qui lui avaient confirmé que ces rémunérations étaient des gains accessoires (non pris en
considération dans le calcul du montant des indemnités de chômage). ![endif]>![if> Le
point de savoir si l'intimée a enfreint son obligation de renseigner (commettant ainsi un acte
illicite) et si la recourante peut se prévaloir de son droit à la protection de la bonne foi peut
demeurer ouvert, car de toute manière, celle-ci s'est vu octroyer en fin de compte la totalité
des indemnités de chômage de mars 2020 à juillet 2021 (décision du 16 septembre 2021),
abstraction faite des jetons de présence qu'elle a touchés pendant cette période, qui ont
finalement été qualifiés par l'administration de gains accessoires (art. 23 al. 3 LACI) et non
de gains intermédiaires (art. 24 LACI). En d'autres termes, la recourante a été placée dans la
situation qui aurait été la sienne si à compter de la période de contrôle de juin 2020,
l'intimée lui avait versé les indemnités de chômage sans prendre en considération de gains
intermédiaires.

E. 8.3
La recourante reproche également à l'intimée d'avoir violé le principe de célérité inscrit à
l'art. 29 al. 1 Cst. (norme qui a pour but la protection des intérêts particuliers y compris, le
cas échéant, les intérêts patrimoniaux des justiciables [ATF 144 I 318 consid. 7.3.2]) en lui
versant les indemnités de chômage tardivement.![endif]>![if>

E. 8.3.1
Aux termes de l'art. 20 al. 3 1 ère phrase LACI, le droit à l'indemnité de chômage s’éteint
s’il n’est pas exercé dans les trois mois suivant la fin de la période de contrôle à laquelle il
se rapporte. ![endif]>![if> Selon l'art. 27 a OACI, chaque mois civil constitue une période
de contrôle. Sous le titre « Exercice du droit à l'indemnité », l'art. 29 OACI dispose ce qui
suit : L’assuré fait valoir son droit à l’indemnité pour la première période de contrôle
pendant le délai-cadre et chaque fois qu’il se retrouve en situation de chômage après une
interruption de six mois au moins en fournissant à la caisse de chômage (al. 1) : la demande



d’indemnité de chômage (let. a); les attestations d’employeurs des deux dernières années
(let. b); le formulaire « Indications de la personne assurée » (let. c); les autres informations
que la caisse de chômage exige pour l’examen du droit à l’indemnité (let. d). Afin de faire
valoir son droit à l’indemnité pour les périodes de contrôle suivantes, l'assuré fournit à la
caisse de chômage (al. 2) : le formulaire « Indications de la personne assurée » (let. a); les
attestations de gain intermédiaire (let. b); les autres informations que la caisse de chômage
exige pour l’examen du droit à l’indemnité (let. c). Au besoin, la caisse de chômage impartit
à l’assuré un délai approprié pour compléter le dossier et le rend attentif aux conséquences
d’un manquement de sa part (al. 3). Si l’assuré ne peut prouver, par des attestations, des
faits permettant de juger du droit à l’indemnité, la caisse de chômage peut
exceptionnellement prendre en considération une déclaration signée de l’assuré lorsque
celle-ci paraît plausible (al. 4). La règle susmentionnée de l'art. 20 al. 3 LACI n'est pas une
simple prescription d'ordre, mais une condition formelle du droit à l'indemnité, car, selon le
texte légal, le droit de l'assuré s'éteint s'il n'est pas exercé en temps utile. Le but recherché
par un tel délai est de permettre à l'administration de se prononcer suffisamment tôt sur le
bien-fondé d'une demande d'indemnisation, afin de prévenir d'éventuels abus. Or, ce but ne
peut être atteint que par l'instauration d'un délai de déchéance ou de péremption. D'autre
part, il résulte des dispositions ci-dessus exposées que le droit au versement de l'indemnité
n'est sauvegardé - pour ce qui est des mois suivant la première période de contrôle - que si
l'assuré le fait valoir à temps au moyen des documents mentionnés à l'art. 29 al. 2 OACI.
Cette exigence se justifie par le fait que la caisse doit être dûment renseignée sur tous les
éléments - ou, à tout le moins, sur les éléments essentiels - qui lui sont nécessaires pour se
prononcer en connaissance de cause sur les prétentions du requérant : l'art. 20 al. 3 LACI
manquerait son but s'il suffisait, pour que soit respecté le délai de trois mois, que l'assuré ait
réclamé, sans autres justificatifs, le paiement de l'indemnité prétendue (ATF 113 V 66
consid. 1b). L'inobservation du délai précité n'entraîne pas la péremption générale du droit à
l'indemnité, mais seulement l'extinction de celui-ci pour la période de retard concernée
(Boris RUBIN, in Commentaire de la loi sur l'assurance-chômage, 2014, n. 10 et 15 ad art.
20 LACI). Pour exercer son droit à l'indemnité, l'assuré doit remettre à la caisse de chômage
les documents énumérés à l'article 29 OACI. L'art. 29 al. 3 OACI prévoit qu'au besoin, la
caisse lui impartit un délai convenable pour compléter les documents et le rend attentif aux
conséquences d'une négligence. Ce délai ne peut et ne doit être accordé que pour compléter
les premiers documents et non pour pallier à leur absence (arrêt du Tribunal fédéral
8C_320/2010 du 14 décembre 2010 consid. 2.2 et les références). L'indemnité est versée au
plus tôt le 25 du mois concerné, voire avant, s'agissant de la période de contrôle de
décembre (pratique administrative; RUBIN, op cit., n. 21 ad art. 20 LACI). Selon l'art. 30
OACI, en règle générale, l'indemnité est versée dans le courant du mois suivant la période
concernée (al. 1; dans sa teneur en vigueur depuis le 1 er juillet 2021 [RO 2021 339],
l'alinéa 1 de cette disposition prévoit que la caisse de chômage verse les indemnités pour la
période de contrôle écoulée en règle générale dans le courant du mois suivant). L'assuré
reçoit un décompte écrit (al. 2). Parallèlement aux restrictions imposées pour lutter contre la
pandémie de coronavirus (ci-après : COVID-19), le Conseil fédéral a édicté l’ordonnance
du 20 mars 2020 sur les mesures dans le domaine de l’assurance-chômage en lien avec le
coronavirus (ordonnance COVID-19 assurance-chômage - RS 837.033), avec une entrée en
vigueur rétroactive au 17 mars 2020 (art. 9 al. 1; RO 2020 877). Dite ordonnance ne
prévoyait cependant aucune réglementation particulière qui venait déroger aux art. 20 al. 3
LACI et 29 OACI, relatifs à l’exercice du droit à l’indemnité auprès de la caisse de



chômage choisie.

E. 8.3.2
En l'occurrence, au recto de chaque formulaire IPA figure la mention suivante : « La caisse
ne pourra effectuer aucun versement, si le formulaire n'est pas dûment complété ou que des
annexes manquent. Le droit aux prestations de l'assurance expire si la personne ne l'a fait
valoir au cours des trois mois qui suivent la période de contrôle à laquelle il se rapporte ».
Cette mention répond en principe de manière appropriée à l'obligation faite à la caisse de
rendre l'assuré attentif à la perte de son droit à l'indemnité en cas de négligence (cf. arrêt du
Tribunal fédéral des assurances C.189/04 du 28 novembre 2005 consid. 4.2). ![endif]>![if> 
Pour les périodes de contrôle des mois de mars et d'avril 2020, l'intimée a reçu les
formulaires IPA y relatifs en temps utile le 18 juin 2020. Constatant cependant que le
dossier de la recourante qui a l'obligation de collaborer à la procédure au sens de l'art. 28
LPGA était incomplet, par courrier du 22 juin 2020 quatre jours après réception desdits
formulaires , l'intimée lui a imparti un délai d'une semaine pour transmission des documents
requis (formulaire demande d'indemnités de chômage complété, formulaire confirmation
d'inscription remis par l'OCE, curriculum vitae récent, copie de la carte bancaire et de la
pièce d'identité). Ces documents n'ayant pas été fournis dans ce délai, l'intimée a relancé la
recourante le 1 er juillet 2020 en lui accordant un délai cette fois au 8 juillet 2020. Celle-ci a
donné suite à la demande de pièces le 17 juillet 2020, au-delà du terme fixé par l'intimée. En
tous cas, en versant les indemnités de chômage de mars et d'avril 2020 à la recourante le
20 juillet 2020, trois jours seulement après réception desdits documents, aucun retard
injustifié ne peut être mis sur le compte de l'intimée. Pour la période de contrôle du mois de
mai 2020, l'intimée a reçu le formulaire IPA y relatif le 21 juillet 2020, dans le délai prévu à
l'art. 20 al. 3 LACI. À cette date, la recourante lui a également communiqué les documents
sollicités par courrier et courriel du 17 juillet 2020 (dont entre autres la copie du contrat de
travail et de la lettre de résiliation). Celle-ci n'a toutefois perçu les indemnités de chômage
correspondantes que le 12 octobre 2020. Or, la recourante aurait dû les toucher au plus tard,
le 25 août 2020, dès lors que, dans ce formulaire, elle avait répondu par la négative à la
question de savoir si elle avait travaillé chez un ou plusieurs employeurs en mai 2020 et
qu'aucun élément au dossier (jusqu'au 25 août 2020) ne laissait à penser que des gains
intermédiaires devaient être pris en considération en mai 2020. Pour rappel, c'est au plus tôt,
à réception le 8 septembre 2020 (après le 25 août 2020) des IPA de juin et de juillet 2020
dans lesquels la recourante a indiqué avoir travaillé chez un ou plusieurs employeurs en juin
et en juillet 2020 que l'intimée a pu se demander pour la première fois si des montants
devaient être retenus au titre de gains intermédiaires. On peut donc admettre que l'intimée,
en versant les indemnités de chômage du mois de mai 2020 le 12 octobre 2020 seulement, a
violé le principe de célérité. Pour les périodes de contrôle des mois de juin et de juillet
2020, dont les formulaires IPA ont été reçus par l'intimée le 8 septembre 2020, dans le délai
légal, comme on vient de le voir, au vu de la réponse de la recourante à la question précitée
avec mention « conseil d'administration », l'intimée, conformément au principe inquisitoire
qui régit la procédure dans le domaine des assurances sociales (art. 43 LPGA), était fondée
(cf. ses courriers des 9 septembre et 9 octobre 2020) à requérir de la recourante des
informations et pièces complémentaires afin de déterminer si les gains réalisés dans les
activités exercées auprès de la C______ et de D______ pouvaient être qualifiés
d'intermédiaires, question déterminante pour le calcul de l'indemnité de chômage (art. 24
LACI). En effet, selon les situations, les jetons de présence peuvent être qualifiés de gains
intermédiaires au sens de l'art. 24 al. 1 LACI (cf. ATAS/467/2022 du 23 mai 2022 consid.



11 et les références) et il n'est pas exclu que soit considérée comme un gain intermédiaire
l'augmentation sensible des gains accessoires réalisés après la survenance du chômage (cf.
arrêt du Tribunal fédéral 8C_600/2015 du 11 mai 2016 consid. 4.2 et 4.3). Dans son courriel
du 14 octobre 2020, ainsi que par courrier du 29 octobre 2020, la recourante s'est contentée
de contester que ses jetons de présence soient considérés comme gains intermédiaires. Or,
la qualification juridique de ces gains accessoires ou intermédiaires incombe à
l'administration et non pas à l'assuré (arrêt du Tribunal fédéral 8C_86/2017 consid. 2.1).
C'est en effet la caisse de chômage qui détermine le droit aux prestations et verse les
indemnités de chômage (art. 81 al. 1 LACI) et c'est à elle que les formulaires IPA sont
adressés (arrêt du Tribunal fédéral 8C_373/2016 du 29 mars 2017 consid. 8.2), y compris
les annexes requises mentionnées sur ces formulaires. En d'autres termes, la recourante était
tenue de fournir à l'intimée les renseignements et documents nécessaires pour que cette
dernière puisse se prononcer en toute connaissance de cause sur la nature juridique de ces
gains. La recourante a transmis à l'intimée une partie des pièces sollicitées le 26 novembre
2020 (au-delà du terme fixé d'abord au 21 octobre 2020 [courrier du 9 octobre 2020), puis
au 10 novembre 2020 [courrier du 2 novembre 2020]). Après quoi, divers échanges de
correspondances ont eu lieu entre les parties, avec requête de pièces supplémentaires (pour
la période dès janvier 2021 [courrier du 11 février 2021], avant que l'intimée (qui dans
l'intervalle avait reçu les formulaires IPA pour les périodes de contrôle suivantes avec
mention « gains accessoires » hormis celui du mois d'août 2020 [voir commentaire au
paragraphe ci-dessous]) ne saisisse l'OCE le 12 février 2021 pour prise de position sur
l'aptitude au placement de la recourante (qui est l'une des conditions cumulatives prévues
par la loi pour prétendre à l'octroi des indemnités de chômage [art. 8 al. 1 let. f LACI]),
étant relevé que l'art. 81 al. 2 let. b LACI autorise la caisse à soumettre un cas à l'autorité
cantonale pour décision sans qu'elle n'y soit obligée (RUBIN, op cit., n. 10 ad art. 81 LACI)
, lorsqu'elle a des doutes quant à savoir si l'assuré a droit à l'indemnité. Le point de savoir si
au final, l'intimée a agi avec toute la diligence requise par les circonstances, en versant les
indemnités de chômage de juin et de juillet 2020 seulement le 15 février 2021 (et un
complément de prestations le lendemain pour le mois de juillet 2020), alors que, au
26 novembre 2020, elle disposait des décomptes de la C______ et de D______ faisant état
des jetons de présence perçus par le recourante en juin 2020 et qu'elle aurait pu demander à
la C______ bien avant le 12 février 2021 le décompte du mois de juillet 2020, peut
demeurer indécis, car même si on concluait que l'intimée a adopté un comportement illicite
dans le cadre de l'instruction du dossier pour les mois de juin et de juillet 2020, cela n'a
aucune incidence sur l'issue du litige comme on le verra plus loin. Pour la période de
contrôle du mois d'août 2020 (dont le formulaire IPA a été reçu en temps utile le 25
septembre 2020), à l'instar de celle du mois de mai 2020, la recourante a répondu dans ce
formulaire par la négative à la question de savoir si elle avait travaillé chez un ou plusieurs
employeurs en août 2020. Lors d'un entretien téléphonique le 9 octobre 2020, elle a indiqué
à l'intimée qu'elle touchait les jetons de présence uniquement lorsqu'elle assistait aux
séances des conseils. Sur cette base, on peut se demander si l'intimée n'aurait pas dû lui
verser les indemnités de chômage d'août 2020 le 25 octobre 2020 au plus tard. Cela étant,
même si on retenait une violation de l'art. 29 al. 1 Cst. propre à fonder un acte illicite dans le
traitement du dossier de la recourante en lien avec les périodes de contrôle dès mai 2020, la
demande en réparation du dommage invoqué doit être rejetée pour les motifs qui suivent.
Aussi n'est-il pas nécessaire d'examiner les griefs tirés de l'interdiction de discrimination
(art. 8 al. 2 Cst.) et de la protection de la sphère privée (art. 13 Cst.).



E. 8.4
Dans son acte de recours du 30 juin 2021, la recourante évalue son dommage à CHF
14'940.-, montant correspondant aux frais d'écolage payés pour la formation de monitrice de
conduite et qui se décompose comme suit : CHF 3'860.- (× 2) et CHF 7'220.-, dont elle s'est
acquittée respectivement le 27 janvier 2020 pour le module B1, le 13 mai 2020 pour le
module B2 et le 10 août 2020 pour le module B3. ![endif]>![if>

E. 8.4.1
Selon le document intitulé « Identification des modules et des fournisseurs » du 21 mars
2017, publié sur le site Internet de la Fédération romande des écoles de conduite
(https://www.frec.ch/formations-moniteurs/brevet-federal-moniteur-cat-b), le certificat de
compétence obtenu dans le cadre des différents modules (B1 à B7) sert de certificat
d'examen partiel pour le brevet fédéral de moniteur/monitrice de conduite automobile.
![endif]>![if> La recourante, qui a réussi les deux premiers modules, a obtenu le certificat
de compétence du module B1 le 6 mars 2020 et celui du module B2 le 4 juillet 2020. Ces
deux certificats ont une validité de cinq ans et doivent être en cours de validité au moment
de l'examen fédéral (courrier du Directeur de ladite fédération du 20 juin 2022), soit
jusqu'au 6 mars 2025. La recourante, qui a échoué l'examen du module B3, peut néanmoins
poursuivre sa formation sans devoir refaire les deux premiers modules, à la condition de
réussir au préalable l'examen du troisième module (courrier précité). Dès lors que la
recourante a payé la finance du module B1 en janvier 2020 avant son inscription au
chômage en mars 2020, celle du module B2 en mai 2020 avant la date à laquelle elle
pouvait, au plus tôt, percevoir les indemnités de chômage des mois de mars et d'avril 2020,
soit en juillet 2020, sans que, à cet effet, l'intimée n'ait tardé à agir (consid. 8.3.2 ci-dessus,
2 e paragraphe), et que la recourante peut continuer sa formation sans devoir repasser les
modules B1 et B2 (c'est-à-dire sans dépenser sa fortune pour ces modules), le montant de
CHF 7'720.- (CHF 3'860.- × 2) que réclame la recourante à titre de réparation du dommage
ne repose sur aucun fondement juridique. Quant au montant invoqué de CHF 7'220.-,
correspondant à la finance du module B3 (comprenant l'écolage, les fournitures et l'examen
modulaire [cf. le document « Prix des modules catégories B » disponible sur le site Internet
précité]), la recourante, pour poursuivre sa formation, ne doit réussir que l'examen de ce
module (cf. courrier du Directeur précité), dont le coût s'élève à CHF 900.- selon le
document « Prix des modules catégories B » précité, mais à CHF 600.- d'après la recourante
(écriture du 12 juillet 2022 p. 2). Autrement dit, le dommage se chiffre à CHF 900.- au
maximum. Quoi qu'il en soit, il n'existe pas un lien de causalité entre le retard de l'intimée à
verser les indemnités de chômage pour les périodes de contrôle dès mai 2020 et ce
dommage. En effet, même si celle-ci avait payé ces prestations le 25 de chaque mois
concerné, la recourante n'aurait de toute manière pas pu accomplir le module B4 (et les
suivants), vu l'échec à l'examen du module B3. Dans son courriel du 14 octobre 2020, la
recourante a fait savoir à l'intimée qu'elle avait dû interrompre sa formation en raison du
non-versement des indemnités de chômage, laissant ainsi à penser qu'elle n'avait pas les
moyens financiers pour s'acquitter des frais des modules B4 à B7, puis de l'examen fédéral.
Ce n'est que dans le cadre de la procédure contentieuse qu'elle a évoqué la présence d'un
stress incommensurable (résultant des agissements de l'intimée) à l'origine de son échec. Or,
la recourante n'a produit aucun rapport médical attestant de la quasi-impossibilité à
effectuer le module B3 et l'examen y relatif, ce qui lui aurait permis de renoncer à se
présenter à cet examen, avec remboursement de la taxe d'examen, déduction faite des frais



occasionnés (art. 6.53 en lien avec les art. 3.42 et 4.22 let. b du règlement régissant l'octroi
du brevet fédéral de moniteur/monitrice de conduite, disponible sur le site Internet précité).
En d'autres termes, il n'est pas établi, au degré de la vraisemblance prépondérante, que la
non-réussite de l'examen du module B3 est due au versement tardif des indemnités de
chômage.

E. 8.4.2
Dans sa réplique, la recourante a amplifié ses conclusions, en sollicitant la réparation d'un
dommage fiscal de CHF 2'756.-, représentant la différence entre les impôts qu'elle devrait
payer pour 2020 et 2021 et ceux dont elle aurait dû s'acquitter pour ces années si elle n'avait
pas reçu les indemnités de chômage tardivement, sur la base de simulateurs fiscaux (non
versés au dossier). Or, le résultat des calculateurs d'impôt en ligne n'est qu'indicatif et
n'engage ni le contribuable ni les autorités fiscales. Le dommage allégué n'est donc
nullement prouvé.![endif]>![if>

E. 8.5
Par conséquent, les conditions cumulatives de l'art. 3 al. 1 LRCF en lien avec les art. 78 al.
1 et 4 LPGA et 82 a al. 1 LACI n'étant pas réalisées, la responsabilité de l'intimée n'est pas
engagée. ![endif]>![if>

E. 8.6
Au vu de ce qui précède, par appréciation anticipée des preuves (ATF 122 II 464 consid.
4a), il n'est pas nécessaire de donner suite aux mesures d'instruction sollicitées par la
recourante. ![endif]>![if>

E. 9
Mal fondé, le recours ne peut qu'être rejeté. ![endif]>![if>

E. 10
La recourante, qui succombe, n’a pas droit à des dépens (art. 61 let. g LPGA a
contrario).![endif]>![if> L'intimée, qui obtient gain de cause, conclut à l’octroi de dépens.
Toutefois, étant une organisation chargée de tâches de droit public (ATF 112 V 44 consid.
3), et non représentée par un avocat indépendant, elle n’a pas droit à des dépens.

E. 11
Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. f bis LPGA a contrario).![endif]>![if> 
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